
IMI REPORT

Numéro: 29422.1

RT – Conditions of Establishment

Dates

Délai de réponse 30

Délai d’envoi de la réponse 30

Date d’envoi 13/05/2022

Date d'acceptation 13/05/2022

Échéance 12/06/2022

Informations sur l'entreprise

Nom de l'entreprise de transport sample text

Forme juridique (AT) Aktiengesellschaft, AG

Adresse sample text

Code postal 1234

Ville sample text

Pays Autriche

Région Burgenland

Licence communautaire

Type de licence communautaire Licence nationale pour le transport de marchandises

Numéro de la licence
communautaire

123456789

Date de début de la licence
communautaire

01/01/2022

Date d’expiration de la licence
communautaire

31/12/2022

Nombre de véhicules concernés 1

Numéros d’immatriculation des
véhicules

123456789

Statut de l’autorisation Active

Infractions potentielles

Liste des infractions Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 1, point a)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 1, point b)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 1, point c)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 1, point d)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 1, point e)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 1, point f)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 1, point g)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 2, point a)
Infraction au sens de l’article 5, paragraphe 2, point b)
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Catégories de documents Contrats de transport
Documents relatifs au véhicule
Documents comptables
Documents de gestion du personnel
Contrats de travail
Documents de sécurité sociale
Documents de détachement
Documents relatifs au cabotage
Temps de conduite et périodes de repos
Autre document

Informations supplémentaires (en) sample text

Éléments crédibles de l’infraction

Éléments crédibles de l’infraction L’entreprise a son établissement principal ou sa société mère constituée ou immatriculée dans l’
État membre demandeur
Les taxes correspondant à l’activité concernée sont perçues dans l’État membre demandeur
Les activités concernées sont menées dans des locaux situés dans l’État membre demandeur
Les activités administratives liées aux activités concernées sont exercées dans l’État membre
demandeur
Les activités commerciales liées aux activités concernées sont exercées dans l’État membre
demandeur
Les principaux documents d'entreprise couvrant l’activité concernée sont situés dans les États
membres demandeurs
Le gestionnaire de transport est disponible dans l’État membre demandeur
Le personnel administratif chargé des activités concernées est employé dans l’État membre
demandeur
Les conducteurs reçoivent des missions et des instructions de l’entreprise établie dans l’État
membre demandeur
Les équipements utilisés pour les activités concernées sont situés dans l’État membre demandeur
Les conducteurs ne sont pas rattachés à un centre opérationnel de l’État membre d’établissement
Une part importante de l’activité de l’entreprise a lieu dans l’État membre demandeur
Les véhicules immatriculés dans l’État membre demandeur sont utilisés pour les activités
concernées (en vertu de la propriété directe, d’un contrat de location-vente ou d’un contrat de
location ou de crédit-bail).
L’examen des éléments de preuve montre que les véhicules utilisés dans le cadre de l’activité
concernée ne retournent pas dans un des centres opérationnels de l’État membre d’établissement
dans un délai maximal de huit semaines à compter de leur départ de cet État membre
Autre élément crédible de l'infraction

Informations concernant les éléments crédibles de l'infraction

Informations concernant les
éléments crédibles de l'infraction

(en) sample text

Catégorie de demande

Catégorie de demande Demande d'informations
Demande de documents

Objet de la demande

Objet de la demande (en) sample text

Informations détaillées

Description détaillée de la demande
d’informations et/ou de documents

(en) sample text

Réponse détaillée à la demande (en) sample text

Décision de l’autorité consultée concernant la communication des
informations demandées

Est-il possible de répondre à la
demande?

Oui

[E001] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne dispose pas, dans l’État membre
d’établissement, de locaux dans lesquels elle peut avoir accès aux
originaux de ses principaux documents d'entreprise

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text
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[E002] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route n’est pas inscrite au registre des sociétés
commerciales de l’État membre d’établissement ou dans un registre
analogue lorsque le droit national prévoit une telle obligation

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E003] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu dans
l’État membre d’établissement et/ou, lorsque le droit national prévoit
une telle obligation, ne dispose pas d’un numéro d’identification à la
taxe sur la valeur ajoutée valable dans l'État membre d'établissement

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E004] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne dispose pas d’un ou de plusieurs véhicules qui
sont immatriculés ou mis en circulation et autorisés à être utilisés
conformément à la législation de l’État membre d’établissement

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E005] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne dirige pas effectivement et en permanence ses
activités administratives et commerciales dans l'État membre
d'établissement et/ou ne dispose pas, pour ce faire, des équipements et
des installations appropriés dans des locaux situés dans l'État membre
d'établissement

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E006] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne gère pas ses opérations de transport
effectivement et en permanence au moyen des véhicules visés à
l’article 5, paragraphe 1, point g), du règlement (CE) n° 1071/09 et/ou ne
dispose pas, pour ce faire, des équipements techniques appropriés situés
dans l’État membre d’établissement

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E007] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne dispose pas régulièrement d’un nombre de
véhicules remplissant les conditions visées à l’article 5, paragraphe 1,
point e), du règlement (CE) n° 1071/09, en proportion du nombre
d'opérations de transport exécutées par l’entreprise

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E008] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne dispose pas régulièrement de conducteurs qui
sont normalement rattachés à un centre opérationnel de l’État membre
d’établissement

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text
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[E009] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne dispose pas, dans l’État membre
d’établissement, proportionnellement à la taille de son activité, d’un
personnel administratif dûment qualifié dans ses locaux, ou que le
gestionnaire de transport ne peut pas être joint pendant les heures
normales de bureau (lorsque le droit national de l’État membre
d’établissement prévoit une telle obligation)

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E010] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route ne dispose pas, dans l’État membre
d’établissement, proportionnellement à la taille de son activité, d’une
infrastructure d'exploitation, autre que l’équipement technique visé à
l’article 5, paragraphe 1, point f), du règlement (CE) n° 1071/09, sur le
territoire dudit État membre, notamment un bureau ouvert pendant les
heures normales d’activité (lorsque le droit national de l’État membre
d’établissement prévoit une telle obligation)

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E011] Éléments attestant que l’entreprise exerçant la profession de
transporteur par route n’organise pas l’activité de son parc de véhicules
de manière à faire en sorte que les véhicules dont elle dispose et qui sont
utilisés pour le transport international retournent dans un centre
opérationnel situé dans l’État membre d’établissement dans un délai
maximal de huit semaines après avoir quitté ledit État membre, y
compris tout élément de preuve concernant la date, la durée et la
fréquence de la présence du ou des véhicules faisant l’objet de la
demande dans l’État membre d’établissement

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[E012] Autres éléments de preuve

Informations supplémentaires (en) sample text

Réponse (en) sample text

[D001] Documents d'entreprise

Informations supplémentaires (en) sample text

Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:04 CEST
Commentaire: (en) sample text

[D002] Documents fiscaux et comptables

Informations supplémentaires (en) sample text

Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:06 CEST
Commentaire: (en) sample text

[D003] Documents de gestion du personnel et documents de travail ou
de sécurité sociale

Informations supplémentaires (en) sample text
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Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:06 CEST
Commentaire: (en) sample text

[D004] Documents de transport

Informations supplémentaires (en) sample text

Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:06 CEST
Commentaire: (en) sample text

[D005] Documents relatifs aux véhicules dont l’entreprise dispose

Informations supplémentaires (en) sample text

Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:06 CEST
Commentaire: (en) sample text

[D006] Documents relatifs à l’utilisation des véhicules dont dispose
l’entreprise

Informations supplémentaires (en) sample text

Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:06 CEST
Commentaire: (en) sample text

[D007] Documents relatifs à la localisation des véhicules dont dispose
l’entreprise

Informations supplémentaires (en) sample text

Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:06 CEST
Commentaire: (en) sample text

[D008] Autres documents

Informations supplémentaires (en) sample text

Pièce jointe Nom du fichier: Test attachment.pdf
Ajouté par: EU - Training authority
Ajouté le: 13/05/2022 13:06 CEST
Commentaire: (en) sample text

Informations de gestion

Formulaire RT – Conditions of Establishment

Type de gestion Request

Numéro 29422

Statut Clôturée

Version 1

Dernière mise à jour 13/05/2022 13:06 CEST

History
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History Item Version: 1
Action: Réponse acceptée
Old status: Réponse envoyée – en attente de clôture
New status: Clôturée
Modified by: HELPDESK EC IMI
Date: 13/05/2022 13:06 CEST

History Item Version: 1
Action: Réponse envoyée
Old status: Acceptée
New status: Réponse envoyée – en attente de clôture
Modified by: USER training
Date: 13/05/2022 13:06 CEST

History Item Version: 1
Action: Demande modifiée
Old status: Acceptée
New status: Acceptée
Modified by: USER training
Date: 13/05/2022 13:06 CEST

History Item Version: 1
Action: Demande modifiée
Old status: Acceptée
New status: Acceptée
Modified by: USER training
Date: 13/05/2022 13:04 CEST

History Item Version: 1
Action: Demande modifiée
Old status: Acceptée
New status: Acceptée
Modified by: USER training
Date: 13/05/2022 13:03 CEST

History Item Version: 1
Action: Demande acceptée
Old status: En attente d’acceptation
New status: Acceptée
Modified by: USER training
Date: 13/05/2022 13:03 CEST

History Item Version: 1
Action: Demande envoyée
Old status: Projet
New status: En attente d’acceptation
Modified by: HELPDESK EC IMI
Date: 13/05/2022 13:01 CEST

History Item Version: 1
Action: Demande sauvegardée
Old status: Statut initial
New status: Projet
Modified by: HELPDESK EC IMI
Date: 13/05/2022 13:01 CEST

Requesting Authority

Nom de l'autorité European Commission
Commission européenne
Europäische Kommission

Dénomination officieuse de l'autorité IMI System

Pays EU

Adresse Rue de Spa, 2
1000  Bruxelles

Téléphone + +32 229 55470

Télécopieur + +32 229 68867

Adresse électronique IMI-Helpdesk@ec.europa.eu

Requesting Coordinator

13/05/2022 13:09 CEST6training  user  EU Training
authority



Nom de l'autorité European Commission
Commission européenne
Europäische Kommission

Dénomination officieuse de l'autorité IMI System

Pays EU

Adresse Rue de Spa, 2
1000  Bruxelles

Téléphone + +32 229 55470

Télécopieur + +32 229 68867

Adresse électronique IMI-Helpdesk@ec.europa.eu

Responding Authority

Nom de l'autorité Training authority
Training authority
Training authority

Dénomination officieuse de l'autorité Training authority

Pays EU

Adresse street and number
1234  town

Téléphone +3212345678

Télécopieur

Adresse électronique training@ec.imi

Responding Coordinator

Nom de l'autorité Training authority
Training authority
Training authority

Dénomination officieuse de l'autorité Training authority

Pays EU

Adresse street and number
1234  town

Téléphone +3212345678

Télécopieur

Adresse électronique training@ec.imi

13/05/2022 13:09 CEST7training  user  EU Training
authority


